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FINTRAC issued a notification on June 16, 2017 confirming that the transition period for 
mandatory adoption of new methods to ascertain the identity of individual clients has 
been extended until January 23, 2018. In early July 2017, FINTRAC will amend its 
guidance to reflect this extension and until that time, you can refer to Guideline 6 for the 
previous methods, and the new methods can be found in Methods to ascertain the 
identity of individual clients.

FINTRAC confirmed that the following obligations would still take effect on June 17, 
2017:

 new definition of 'casino'
 'client credit file' definition is repealed
 elements to be considered as part of the risk based approach:

o new technologies and developments
o risk resulting from the activities of affiliates

 'unsuccessful reasonable measures' records must be kept
 new obligations related to politically exposed persons (domestic and foreign) 

(PEPs) and heads of international organizations and their family members or 
close associates

 ID number of the person initially identifying a suspicious transaction will be 
removed from reports and FINTRAC will no longer collect this information

 In all reporting forms, what was 'place of issue' will be replaced by 'jurisdiction of 
issue' — the validation rules for these fields will not change
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Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de 

domaines et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 725 avocats, agents de propriété 

intellectuelle et autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays 

comme à l’étranger pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le 

financement ou encore l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.
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Les présents renseignements sont de nature générale et ne sauraient constituer un avis juridique, ni un énoncé complet de la législation 

pertinente, ni un avis sur un quelconque sujet. Personne ne devrait agir ou s’abstenir d’agir sur la foi de ceux-ci sans procéder à un examen 

approfondi du droit après avoir soupesé les faits d’une situation précise. Nous vous recommandons de consulter votre conseiller juridique si 

vous avez des questions ou des préoccupations particulières. BLG ne garantit aucunement que la teneur de cette publication est exacte, à 

jour ou complète. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite sans l’autorisation écrite de Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., 

S.R.L. Si BLG vous a envoyé cette publication et que vous ne souhaitez plus la recevoir, vous pouvez demander à faire supprimer vos 

coordonnées de nos listes d’envoi en communiquant avec nous par courriel à desabonnement@blg.com  ou en modifiant vos préférences 

d’abonnement dans blg.com/fr/about-us/subscribe. Si vous pensez avoir reçu le présent message par erreur, veuillez nous écrire à 

communications@blg.com. Pour consulter la politique de confidentialité de BLG relativement aux publications, rendez-vous sur 

blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels.
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